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La société pétrolière Chevron condamnée à verser 745 millions de dollars d’indemnités pour une pollution de marais en Louisiane

Le jury a attribué à la collectivité de Plaquemine 575 millions de dollars au titre de la perte
d’une partie de ses terres, désormais perpétuellement immergées, 161 millions pour la
pollution et 9 millions pour sanctionner l’abandon d’outillage sur place.
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